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Le Directeur général 

 
 

Maisons-Alfort, le 30 juillet 2019  
 
 
 

NOTE 
d’appui scientifique et technique 

de l’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, 
de l’environnement et du travail 

 
relatif à « à la mise en œuvre d’une expérimentation de l’utilisation d’aéronefs télépilotés 

pour la pulvérisation de produits phytopharmaceutiques » 
 
 

 

L’Anses a été saisie le 23 mai 2019 par le Directeur général de l’alimentation, le Directeur général 
de la santé et le Directeur général de la prévention des risques pour la réalisation d’un appui 
scientifique et technique (AST) relatif à la mise en œuvre d’une expérimentation de l’utilisation 
d’aéronefs télépilotés pour la pulvérisation de produits phytopharmaceutiques. 

 

1. CONTEXTE ET OBJET DE LA DEMANDE 

 

L’article 83 de la loi pour l’équilibre des relations commerciales dans le secteur agricole et 
alimentaire et une alimentation saine, durable et accessible à tous du 30 octobre 2018 prévoit une 
expérimentation visant à déterminer les bénéfices liés à l’utilisation d’aéronefs télépilotés pour 
limiter les risques d’accidents du travail et pour l’application de produits phytopharmaceutiques. 

La loi encadre strictement cette expérimentation qui doit : 

- être conduite uniquement avec des produits autorisés en agriculture biologique ou dans 
des exploitations faisant l’objet d’une certification du plus haut niveau d’exigence 
environnementale (Haute Valeur Environnementale de niveau 3) et qui doivent par ailleurs 
être expressément autorisés pour la pulvérisation aérienne ; 

- être limitée aux surfaces agricoles présentant une pente supérieure ou égale à 30% ; 

- s’achever avant fin octobre 2021. 

De plus, la loi prévoit que l’expérimentation fasse l’objet d’une évaluation par l’Anses. 

 

Un arrêté conjoint des ministres chargés de l’environnement, de l’agriculture et de la santé, 
définissant les modalités de conception et de mise en œuvre de cette expérimentation, est en 
cours de préparation. Il doit notamment établir les conditions d’autorisation, de réalisation et de 
contrôle des essais. 

 

 

http://www.anses.fr/
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L’arrêté prévoit que l’Anses : 

- puisse être consultée au cas par cas sur des dossiers de demandes d’essais, 

- soit destinataire des rapports d’essais, en effectue la synthèse et formule des 
recommandations sur les conditions requises pour une application des produits 
phytopharmaceutiques à l’aide d’aéronefs télépilotés qui soit sûre pour la santé et 
l’environnement. 

L’arrêté devrait être finalisé et publié dans les prochaines semaines. Dans le cadre des travaux 
préparatoires à sa mise en œuvre, il est demandé à l’Anses de préciser à l’intention des 
demandeurs, sur la base du plan expérimental prévu à son annexe 1, quelles seraient les lignes 
directrices à appliquer ainsi que les éléments essentiels à collecter pour que l’expérimentation 
puisse atteindre ses objectifs et permette de formuler les conclusions et recommandations. Tout 
complément utile concernant les modalités de réalisation des essais permettant de s’assurer de 
l’absence de risque pour la santé et l’environnement pourront être apportés. 

2. ORGANISATION DES TRAVAUX 

 
L’expertise a été réalisée dans le respect de la norme NF X 50-110 "Qualité en expertise - 
Prescriptions générales de compétence pour une expertise (Mai 2003)". 

 

Les travaux ont été réalisés par la Direction de l’Evaluation des Produits Réglementés (DEPR). 
 

3. ANALYSE ET CONCLUSIONS  

 

L’annexe 1 du projet d’arrêté détaille les différentes parties du plan expérimental : 

A. Caractérisation des risques d’accidents du travail lors de l’utilisation d’aéronefs télépilotés 
pour la pulvérisation 

B. Caractérisation de l’exposition de l’opérateur et des autres intervenants aux produits 
phytopharmaceutiques lors des phases de mélange, remplissage, pulvérisation et 
nettoyage. 

C. Caractérisation de la dérive de pulvérisation dans les conditions d’emploi avec le matériel 
utilisé et de l’exposition des milieux. 

D. Autres éléments d’intérêt au regard des objectifs de l’expérimentation, tels que : 

 Qualité de la pulvérisation 

 Efficacité biologique 

 

Dans le cadre de la mise en œuvre du plan expérimental, l’Anses identifie les lignes directrices 
présentées ci-dessous. L’utilisation de protocoles ou de lignes directrices différentes ou de 
déviations à ces lignes directrices devra être justifiée.  
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A. Caractérisation des risques d’accidents du travail lors de l’utilisation d’aéronefs 
télépilotés pour la pulvérisation 

 

L’article L. 4311-2 alinéa 1 du Code du travail défini les équipements de travail de la 
manière suivante « Les équipements de travail sont les machines, appareils, outils, engins, 
matériels et installations ». 

Les dossiers ‘Conception et utilisations des équipements de travail et évaluation des 
risques professionnels » édités par l’INRS constituent des éléments qui permettent 
d’appréhender la caractérisation des risques d’accidents du travail.  

Ils peuvent être appliqués dans le cadre de l’utilisation d’aéronefs télépilotés pour la 
pulvérisation. 

 Ces dossiers sont disponibles aux adresses suivantes : 

http://www.inrs.fr/demarche/conception-utilisation-equipements-travail/ce-qu-il-faut-
retenir.html 

http://www.inrs.fr/demarche/evaluation-risques-professionnels/ce-qu-il-faut-retenir.html 

 

B. Caractérisation de l’exposition de l’opérateur et des autres intervenants aux produits 
phytopharmaceutiques lors des phases de mélange, remplissage, pulvérisation et 
nettoyage. 

 

Les mesures visant à quantifier les expositions de l’opérateur et des autres intervenants 
aux produits phytopharmaceutiques lors des phases de mélange, remplissage, 
pulvérisation et nettoyage peuvent s’appuyer sur les lignes directrices de l’OCDE de 
préférence ou de l’EPA.  

Les documents sont disponibles en ligne sur les sites de l’OCDE et de l’EPA. 

 

Document guide de l’OCDE 

Guidance Document for the Conduct of Studies of Occupational Exposure to Pesticides 
During Agricultural Application; Series on Testing and Assessment No. 9. 

Il est disponible à l’adresse suivante: 

https://www.oecd-ilibrary.org/docserver/9789264078079-
en.pdf?expires=1558944006&id=id&accname=guest&checksum=8FFFF8E11E04FD6EEE4
7791D59D8FB85 

 

Lignes directrices de l’EPA 

Series 875 - Occupational and Residential Exposure Test Guidelines 

Elles sont disponibles à l’adresse suivante : 

https://www.epa.gov/test-guidelines-pesticides-and-toxic-substances/series-875-
occupational-and-residential-exposure 

http://www.inrs.fr/demarche/conception-utilisation-equipements-travail/ce-qu-il-faut-retenir.html
http://www.inrs.fr/demarche/conception-utilisation-equipements-travail/ce-qu-il-faut-retenir.html
http://www.inrs.fr/demarche/evaluation-risques-professionnels/ce-qu-il-faut-retenir.html
https://www.oecd-ilibrary.org/docserver/9789264078079-en.pdf?expires=1558944006&id=id&accname=guest&checksum=8FFFF8E11E04FD6EEE47791D59D8FB85
https://www.oecd-ilibrary.org/docserver/9789264078079-en.pdf?expires=1558944006&id=id&accname=guest&checksum=8FFFF8E11E04FD6EEE47791D59D8FB85
https://www.oecd-ilibrary.org/docserver/9789264078079-en.pdf?expires=1558944006&id=id&accname=guest&checksum=8FFFF8E11E04FD6EEE47791D59D8FB85
https://www.epa.gov/test-guidelines-pesticides-and-toxic-substances/series-875-occupational-and-residential-exposure
https://www.epa.gov/test-guidelines-pesticides-and-toxic-substances/series-875-occupational-and-residential-exposure
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C. Caractérisation de la dérive de pulvérisation dans les conditions d’emploi avec le 
matériel utilisé et de l’exposition des milieux. 

 

Les mesures visant à quantifier la dérive de pulvérisation dans les conditions d’emploi avec 
le matériel utilisé peuvent s’appuyer sur la norme ISO 22866.   

 

Norme ISO 

ISO Standard 22866: Equipment for Crop Protection: Methods for the Field Measurement of 
Spray Drift 

Elle est disponible à l’adresse suivante : 

https://www.iso.org/standard/35161.html 

 

 

D. Autres éléments d’intérêt au regard des objectifs de l’expérimentation, tels que : 

 Qualité de la pulvérisation 

 Efficacité biologique 

 

Actuellement, il n’existe pas de méthode spécifique à l’évaluation de l’efficacité biologique 
des traitements appliqués à l’aide d’aéronefs télépilotés. Toutefois les lignes directrices de 
l’OEPP et de la CEB peuvent être utilisées. Elles sont disponibles aux adresses suivantes : 

- Lignes directrices de l’OEPP : https://pp1.eppo.int/standards/general 

- Liste des méthodes CEB : http://www.vegephyl.fr/apps/accueil/autodefault.asp?d=5870 

 

Le règlement (CE) N°1107/2009 requière que les études soient menées dans des 
conditions conformes aux Bonnes Pratiques de Laboratoire (BPL) ou aux Bonnes Pratiques 
d’Expérimentation (BPE). L’absence d’application de ces standards devra être justifiée, 
l’Anses analysera la pertinence des argumentaires. 

 

Les méthodes analytiques utilisées dans les études devront suivre le document guide 
Sanco/3029/99 ‘Guidance for generating and reporting methods of analysis in support of 
pre-registration data requirements for Annex II (part A, Section 4) and Annex III (part A, 
Section 5) of Directive 91/414’ disponible à l’adresse suivante : 
https://ec.europa.eu/food/sites/food/files/plant/docs/pesticides_ppp_app-
proc_guide_res_pre-reg-cont-monitor.pdf 

https://www.iso.org/standard/35161.html
https://pp1.eppo.int/standards/general
http://www.vegephyl.fr/apps/accueil/autodefault.asp?d=5870
https://ec.europa.eu/food/sites/food/files/plant/docs/pesticides_ppp_app-proc_guide_res_pre-reg-cont-monitor.pdf
https://ec.europa.eu/food/sites/food/files/plant/docs/pesticides_ppp_app-proc_guide_res_pre-reg-cont-monitor.pdf
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Par ailleurs, il est à noter qu’un groupe de travail de l’OCDE va être mis en place. Les 
objectifs de ce groupe sont d’identifier les éléments relatifs à l’utilisation des drones qui 
influenceraient la caractérisation des risques par rapport aux méthodologies d’évaluation 
actuellement utilisées pour les produits phytopharmaceutiques. Dans l’hypothèse où des 
lacunes en matière d'information seraient identifiées, des propositions seraient formulées. 

Les résultats de ces travaux pourront être utilisés dans le cadre de l’évaluation des risques 
liée à l’utilisation d’aéronefs télépilotés. 

 

 

 

 

 

Dr Roger Genet 
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ANNEXE 1 

Demande d’AST 2019-SA-0093 
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